CONSEIL MUNICIPAL

07.11.11


M. Gilles Vesco, Adjoint 

Réponse à la question écrite du 6e arrondissement

L’aménagement cyclable de l’axe Vitton-Roosevelt

Chère Collègue Nicole Chevassus, la préparation étant 99 % de la réussite et la bonne question appelant la bonne réponse, l’idéal c’est d’avoir la question écrite puisque vous nous soupçonnez d’écrire les réponses, mais encore faut-il pour être efficace et pour répondre au mieux avoir une idée de votre intervention.

Avant toute chose, je souhaiterais rappeler que l’axe Saxe-Foch-Jaurès constitue un axe majeur Nord-Sud prévu dans le cadre du plan mode doux de ce mandat, lui-même déclinaison des objectifs du PDU et il s’inscrit à ce titre dans la politique générale des déplacements du Grand Lyon qui prévoit notamment un doublement de la part modale vélo à concurrence de 5 % d’ici 2014.

En ce qui concerne cet axe, dont se félicitent d’ailleurs pour leur part les maires des 3e et 7e arrondissements, les études préalables de circulation avait bien montré que les réserves de capacité aux carrefours permettaient d’absorber un trafic automobile stable, ce qui est le cas, notamment pour ce qui est du comptage, d’une année à l’autre, au carrefour avenue de Saxe/rue de Sèze. Et il est intéressant de constater que dans ce même temps, le trafic vélo a plus que doublé sur ce même axe, prouvant bien que cet aménagement a bien répondu à l’objectif initial d’augmentation de la pratique cyclable, sans pour autant empêcher l’écoulement du trafic automobile préexistant, tel que M. le Maire du 6e pouvait le redouter. Bien sûr, je lui transmettrai ces éléments lors de notre rencontre en Mairie du 6e, prévue pour le 18 novembre prochain.

En ce qui concerne l’axe Vitton-Roosevelt, il s’inscrit dans un axe Lyon-Villeurbanne, de Cusset aux quais de Saône, via le pont Morand et dans la continuité logique des aménagements programmés ou en cours, vous en avez parlé, sur le cours Emile Zola à Villeurbanne, et autour de la place Charles Hernu.

C’est la raison pour laquelle, ce projet sera largement conditionné à ce qui se passe en amont, c’est-à-dire, conditionné par les possibilités - ou non - de réduction de trafic rendue possible - ou non - par la réduction à deux fois une voie du cours Emile Zola en amont de cet axe Vitton-Roosevelt.

De même, ce projet ne doit obérer en rien tout projet d’aménagement ultérieur de requalification urbaine de ce même axe.

Je ne m’étendrai donc pas plus avant aujourd’hui car, ainsi que je l’ai indiqué, nous nous rencontrerons avec le Maire du 6e en mairie du 6è le 18 novembre prochain et je peux déjà vous assurer que les remarques et interrogations des habitants du 6e arrondissement, telles qu’exprimées par le maire du 6e lors de notre dernière rencontre en mairie du 6 le 11 mars dernier pour la présentation de l’étude de faisabilité ainsi que dans ces courriers, que ces remarques donc, seront prises en compte dans la réflexion, et que les services de Lyon et du Grand Lyon seront à sa disposition pour favoriser toute la concertation nécessaire. 
Merci Monsieur le Maire.

